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Selon un communiqué publié sur le site du Bulletin officiel de
la  Sécurité  sociale  (Boss),  le  montant  du  plafond  de  la
Sécurité sociale pour 2024 devrait augmenter de 5,4 % par
rapport à 2023.

Ainsi, au 1er janvier 2024, le montant mensuel du plafond de la
Sécurité sociale passerait de 3 666 € à 3 864 € et son montant
annuel de 43 992 € à 46 368 €.

Ainsi, sous réserve de confirmation par arrêté, les montants
du  plafond  de  la  Sécurité  sociale  seraient  les  suivants
en 2024 :

Plafond de la Sécurité sociale pour 2024

Plafond annuel 46 368 €

Plafond trimestriel 11 592 €

Plafond mensuel 3 864 €

Plafond par quinzaine 1 932 €

Plafond hebdomadaire 892 €

Plafond journalier 213 €

Plafond horaire(1) 29 €

(1) Pour une durée de travail inférieure à 5 heures
Communiqué du Boss, 12 octobre 2023
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